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La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 28 juin 2007,  
par  M. Régis  JUANICO,  député  de  la  Loire,  des  conditions  dans  lesquelles  l’Inspection  
générale  des  services  a  mené  ses  investigations  à  l’égard  d’un  lieutenant  de  police  en  
fonction à la brigade de protection des mineurs de la préfecture de police de Paris.

La Commission a entendu le réclamant M. J-P.C., ainsi que deux fonctionnaires de  
police  en  fonction  à  l’Inspection  générale  des  services,  le  commissaire  M.B.  et  le  
commandant P.N.

La Commission a pris connaissance des pièces de la procédure pénale.

> LES FAITS

Soupçonné d’être impliqué la veille au soir dans une affaire de vol et de violences légères 
sur une personne particulièrement vulnérable (en l’occurrence M. J-M.G.), le lieutenant de 
police J-P.C. est contacté téléphoniquement le 30 juin 2006 par le commissaire M.B., afin 
d’être convoqué à l’Inspection générale des services. Au cours de l’entretien, le lieutenant 
reconnaît avoir eu un différend avec un automobiliste (M. J-M.G.), mais nie avoir dérobé la 
clé de contact du véhicule de ce dernier. Tout en confirmant que sa concubine Mme C.D. se 
trouvait  effectivement  au  moment  de  l’altercation  à  bord  du  véhicule  administratif,  le 
lieutenant J-P.C. indique au commissaire M.B. qu’elle ne se présenterait pas à la convocation 
de l’IGS, étant, en sa qualité d’avocate au barreau de Paris, très occupée. Informée, Mme V., 
substitut à la section A4 du parquet du tribunal de grande instance de Paris, prescrit alors au 
commissaire M.B. de se transporter sans délai au domicile du mis en cause, de l’interpeller, 
de le placer en garde à vue et d’opérer une perquisition.

Très peu de temps après cet entretien téléphonique, le lieutenant J-P.C. est interpellé à son 
domicile par quatre fonctionnaires de l’IGS, dont le commissaire M.B. et le commandant P.N. 
Immédiatement,  l’intéressé  indique  aux  fonctionnaires  de  police  qu’ils  se  trouvent  au 
domicile d’un avocat, de sorte que les perquisitions sont soumises à des règles protectrices. 
Informée de cette  difficulté  juridique  ainsi  que du  refus exprimé par  le  lieutenant  J-P.C. 
d’apporter son assistance constante et effective à la perquisition, Mme V. ordonne malgré 
tout d’opérer la perquisition. Le commissaire M.B. et ses subordonnés se plient alors aux 
instructions du substitut du procureur, en procédant à la perquisition du domicile.
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A l’issue de cette mesure, le lieutenant J-P.C. est ramené dans les locaux de l’IGS aux fins 
notamment d’être confronté avec M. J-M.G.
Dans  le  même  temps,  le  véhicule  de  M. J-M.G.  est  inspecté,  et  la  clé  de  contact  est 
découverte  sur  le  plancher  de  l’habitacle  sous  le  siège  passager.  Sur  instructions  de 
Mme L.G., substitut du procureur de la République de Paris, le lieutenant J-P.C. est ensuite 
remis en liberté, après quatre heures et trente minutes de garde à vue.

En l’absence d’infraction caractérisée, l’enquête diligentée contre le lieutenant J-P.C. sera 
classée sans suite en octobre 2006. Dans le cadre de la procédure disciplinaire engagée à 
son encontre, le lieutenant J-P.C. a toutefois fait l’objet d’un avertissement prononcé par le 
directeur de l’administration de la police nationale.

> AVIS

A titre liminaire, il convient de rappeler que dans cette affaire, la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité n’est saisie que des éventuels manquements à la déontologie de 
la sécurité imputables aux fonctionnaires de l’IGS ayant diligenté l’enquête concernant le 
lieutenant J-P.C. Elle  n’a donc pas à se prononcer sur le comportement de ce dernier à 
l’occasion de son altercation avec M. J-M.G.

S’agissant tout d’abord de la mesure de garde à vue, celle-ci est possible en flagrance dès 
lors  que l’officier  de police  judiciaire  a des raisons plausibles de croire qu’un individu a 
commis un crime ou un délit puni d’emprisonnement (art. 63 C.proc.pén.). Cette condition est 
pleinement satisfaite ici, puisque le lieutenant J-P.C. était au moment des faits soupçonné 
d’avoir commis un vol de clé de véhicule. Toutefois, sous réserve du mandat de recherche 
(art. 70 C.proc.pén. en vigueur au moment des faits), le placement en garde à vue est une 
prérogative propre de l’officier de police judiciaire. Il s’ensuit que le commissaire M.B. ne 
pouvait pas juridiquement placer un suspect en garde à vue sur instructions du parquet, 
comme il est indiqué dans la procédure.

S’agissant ensuite de la perquisition au domicile du lieutenant J-P.C., les fonctionnaires de 
l’IGS ont été informés dès le début de la mesure que ce domicile était également celui de 
Me C.D., avocate au barreau de Paris. Malgré cela, et toujours sur instructions du parquet, ils 
ont effectué la perquisition, en violation flagrante des dispositions protectrices de l’article 56-
1,  selon lesquelles « les perquisitions dans le cabinet  d’un avocat ou à son domicile  ne 
peuvent  être  effectuées  que  par  un  magistrat  et  en  présence  du  bâtonnier  ou  de  son 
délégué, à la suite d’une décision écrite et motivée prise par ce magistrat (…) ». Le seul fait 
de ne pas disposer d’un code de procédure pénale sur les lieux de l’intervention (argument 
soulevé par le commissaire M.B. lors de son audition devant la CNDS) ne saurait être un 
argument recevable. De même, le fait d’avoir agi conformément aux instructions du parquet 
ne saurait légitimer la perquisition irrégulière car le code pénal (art. 122-4 al. 2), comme le 
code  de  déontologie  de  la  police  nationale  (art. 17),  exigent  de  désobéir  à  un  ordre 
manifestement illégal, ce qui est le cas en l’espèce. Le même raisonnement vaut également 
s’agissant  de  l’irrégularité  juridique résultant  de  la  perquisition  réalisée sans l’assistance 
effective et constante de l’occupant.

La  Commission  tient  enfin  à  soulever  d’office  une  irrégularité  dans  le  procès-verbal  de 
notification de fin de garde à vue rédigé par le commandant de police P.N.
En effet, alors que les faits datent de juin 2006, le procès-verbal notifie au gardé à vue un 
certain  nombre  de  droits  issus  de  l’article  77-2  du  Code  de  procédure  pénale  (et 
singulièrement  la  possibilité  de  débat  contradictoire  devant  le  juge des  libertés  et  de  la 
détention)  dans  une  version  largement  périmée,  car  la  plupart  de  ces  droits  ont  été 
supprimés par le législateur à la faveur d’une réforme en date du 9 septembre 2002. Que de 
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telles formules apparaissent encore en procédure près de quatre années après avoir été 
abrogées soulève un certain nombre d’interrogations sur l’actualisation des connaissances 
requises de tout officier de police judiciaire.

> RECOMMANDATIONS

Compte tenu de l’importance des manquements constatés – s’agissant singulièrement de la 
méconnaissance  des  règles  entourant  les  perquisitions  au  domicile  d’un  avocat –  et  du 
caractère totalement inopérant des instructions en provenance du parquet, la Commission 
transmet sans délai son avis au ministre de l’Intérieur, au procureur général et au procureur 
de la  République aux  fins  qu’ils  apprécient,  chacun dans leur  domaine de compétence, 
l’opportunité  de  poursuites  à  l’encontre  des  fonctionnaires  de  police  impliqués  dans  la 
procédure irrégulière.

La CNDS n’étant  pas  compétente  à l’égard des magistrats,  elle  transmet  son avis  pour 
information au Garde des Sceaux.

Par-delà,  la  Commission  rappelle  avec  insistance  l’importance  des  actions  de  formation 
continue – singulièrement en période d’inflation législative – qui doivent être engagées au 
profit des officiers de police judiciaire, aux fins d’éviter la péremption des connaissances et la 
nullité des procédures.

Adopté le 27 juin 2008.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président

Roger BEAUVOIS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au ministre de 
l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la suivante :

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis pour information au 
garde des Sceaux, ministre de la Justice.

Conformément à l’article 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au procureur général 
près la cour d’appel de Paris.

Conformément à l’article 8 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Paris, dont la réponse a été la suivante :
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